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Ligue Auvergne Rhône-Alpes du Sport Universitaire 
Site de Lyon : 43 Boulevard du 11 Novembre 1918, 69 100 Villeurbanne  

 04 72 43 11 78    @ lyon@sport-u.com     www.sport-u-auvergnerhonealpes.com 

LOCATION MINIBUS LAURASU SITE DE LYON 

EMPRUNTEURS NON AFFILIÉS FFSU 
 
Le minibus, 9 places, de la LAURASU site de Lyon est disponible à la location pour des emprunteurs non 

affiliés à la FFSU. 

 
❖ Tarifs 2025-2026 : 

75 € et 0,35 € par km parcouru.  

Un chèque de caution d’une valeur de 2 000€ sera demandé à l’ordre : « LAURASU » 
 

❖ Pièces justificatives : 
Le locataire devra fournir les pièces suivantes : 
- Photocopie du permis de conduire, recto-verso, du/des conducteur/s 
- Photocopie de la carte d’identité, recto-verso, du/des conducteur/s 
- Attestation temporaire d’assurance du véhicule 
 

❖ Rendu du véhicule : 
Lors du rendu du minibus et en l’absence de référent de la ligue il sera demandé aux emprunteurs d’envoyer 
soit 4 photos du véhicule (devant, derrière, côté droit, côté gauche), soit une vidéo montrant les 4 côtés du 
véhicule à envoyer par mail à mralfanokalli@sport-u.com 

 
 

BAREME DE FRAIS A PAYER EN CAS DE DEGAT MATERIEL 
 
En cas de dégât matériel causé à son minibus, la LAURASU vous demandera de vous acquitter, le cas échéant, 

des sommes suivantes : 

 
Dégât matériel Somme à payer 

Habitacle sale (bouteilles, papiers, mottes de terre, etc) 70€ 

Siège tâché/déchiré 50€ par siège 
Rayure peinture < 40 cm 100€ 

Rayure peinture > 40 cm 200€ 

Rayure qui atteint la carrosserie < 40 cm 200€ 

Rayure qui atteint la carrosserie > 40 cm 
200 à 500€ (selon la taille et la 
profondeur de la rayure) 

Bosse < 20 cm de diamètre 100€ 
Bosse entre 20 et 40 cm de diamètre 100 à 500€ (selon la taille) 

Bosse > 40 cm de diamètre 500 à 1 000€ (selon la taille) 
Rétroviseur dysfonctionnel (arraché, ne tient plus en place ou ne 
se rabat plus correctement, vitre cassée) 

200€ par rétroviseur 

 
Si vous avez causé un dégât au véhicule, plus important que ceux cités précédemment, nous ferons appel à 

notre assurance et la franchise sera intégralement à votre charge. 

Si vous êtes flashé au volant du véhicule, vous serez déclaré comme étant le conducteur et l’amende sera 

intégralement à votre charge. 

 
Date : ………………………………………………… 

 
Nom du conducteur : ……………………………………………………………………………… 

 
Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » : 
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